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ARTICLE 4

À l’alinéa 1, après le mot :

« sociaux »

insérer les mots :

« , de la surinformation et de l’exposition aux fausses informations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les réseaux sociaux sont l’un des premiers vecteurs des fausses informations. Aussi, il convient 
d’étudier les conséquences de la surconsommation d’informations et de l’exposition aux fausses 
informations, en termes de citoyenneté et de santé publique. 

L’éducation critique aux médias doit être une priorité nationale.


